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Loi nè  2000/642 du 10 juillet 2000 
Portant re glementation des ventes volontaires de meubles aux ench̀ res publiques 

 

L'Assemble e nationale et le Se nat ont adopte , 
Le Pre sident de la Re publique promulgue la loi 
dont la teneur suit : 
 

 

CHAPITRE Ier 
Les ventes volontaires de meubles 

aux enche res publiques 
 
 

Article premier 
 

 

Les ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques ne peuvent porter que sur 
des biens d'occasion ou sur des biens neufs 
issus directement de la production du vendeur si 
celui-ci n'est ni commercant ni artisan. Ces 
biens sont vendus au de tail ou par lot. 
Sont conside re s comme meubles par la 
pre sente loi les meubles par nature. 
Sont conside re s comme d'occasion les biens 
qui, a  un stade quelconque de la production ou 
de la distribution, sont entre s en la possession 
d'une personne pour son usage propre, par 
l'effet de tout acte a  titre one reux ou a  titre 
gratuit. 
 

 

Article 2 
 

 

Les ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques sont, sauf dans les cas 
pre vus a  l'article 58, organise es et re alise es par 
des socie te s de forme commerciale re gies par la 
loi no 66-537 du 24 juillet 1966 sur les socie te s 
commerciales, et dont l'activite  est re glemente e 
par les dispositions de la pre sente loi. 
Ces ventes peuvent e galement ˆ tre organise es 
et re alise es a  titre accessoire par les notaires et 
les huissiers de justice. Cette activite  est 
exerce e dans le cadre de leur office et selon les 
r`gles qui leur sont applicables. Ils ne peuvent 
ˆ tre mandate s que par le proprie taire des biens. 
 

 

 

 

 

 

Article 3 
 

 

Le fait de proposer, en agissant comme 
mandataire du proprie taire, un bien aux 
ench`res publiques a  distance par voie 
e lectronique pour l'adjuger au mieux-disant des 
enche risseurs constitue une vente aux ench`res 
publiques au sens de la pre sente loi. 
Les ope rations de courtage aux ench`res 
re alise es a  distance par voie e lectronique, se 
caracte risant par l'absence d'adjudication et 
d'intervention d'un tiers dans la conclusion de la 
vente d'un bien entre les parties, ne constituent 
pas une vente aux ench`res publiques. 
Sont e galement soumises aux dispositions de la 
pre sente loi, a  l'exclusion des articles 7 et 17, 
les ope rations de courtage aux ench`res portant 
sur des biens culturels re alise es a  distance par 
voie e lectronique. 
 

 

SECTION 1 
Les soci´t´s de ventes volontaires de 

meubles 
aux enche res publiques 

 

 

Article 4 
 

 

L'objet des socie te s de ventes volontaires de 
meubles aux ench`res publiques est limite  a  
l'estimation de biens mobiliers, a  l'organisation 
et a  la re alisation de ventes volontaires de 
meubles aux ench`res publiques dans les 
conditions fixe es par la pre sente loi. 
Les socie te s de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques agissent comme 
mandataires du proprie taire du bien. Elles ne 
sont pas habilite es a  acheter ou a  vendre 
directement ou indirectement pour leur propre 
compte des biens meubles propose s a  la vente 
aux ench`res publiques. Cette interdiction 
s'applique e galement aux dirigeants, associe s et 
salarie s de la socie te . A titre exceptionnel, ceux-
ci peuvent cependant vendre, par l'interme diaire 
de la socie te , des biens leur appartenant a  
condition qu'il en soit fait mention dans la 
publicite . 
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Article 5 
 

 

Les socie te s de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques ne peuvent exercer leur 
activite  qu'apr`s avoir obtenu l'agre ment du 
Conseil des ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques institue  a  l'article 18. 
Elles doivent pre senter des garanties suffisantes 
en ce qui concerne leur organisation, leurs 
moyens techniques et financiers, l'honorabilite  et 
l'expe rience de leurs dirigeants ainsi que les 
dispositions propres a  assurer pour leurs clients 
la se curite  des ope rations. 
 

 

Article 6 
 

 

Les socie te s de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques doivent, quelle que soit 
leur forme, de signer un commissaire aux 
comptes et un commissaire aux comptes 
supple ant. 
Elles doivent justifier : 
 

1- De l'existence dans un e tablissement de 
cre dit d'un compte destine  exclusivement a  
recevoir les fonds de tenus pour le compte 
d'autrui ; 
2- D'une assurance couvrant leur responsabilite  
professionnelle ; 
3- D'une assurance ou d'un cautionnement 
garantissant la repre sentation des fonds 
mentionne s au 1o. 
 

 

Article 7 
 

 

Les socie te s de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques donnent au Conseil des 
ventes volontaires de meubles aux ench`res 
publiques toutes pre cisions utiles sur les locaux 
ou  auront lieu de mani`re habituelle les 
expositions de meubles offerts a  la vente ainsi 
que les ope rations de ventes aux ench`res 
publiques. Lorsque l'exposition ou la vente a lieu 
dans un autre local, ou a  distance par voie 
e lectronique, la socie te  en avise pre alablement 
le conseil. 
 

 

Article 8 
 

 

Les socie te s de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques doivent comprendre 
parmi leurs dirigeants, leurs associe s ou leurs 
salarie s au moins une personne ayant la 

 

 

Article 9 
 

 

Les personnes mentionne es a  l'article 8 sont 
seules habilite es a  diriger la vente, a  de signer le 
dernier enche risseur comme adjudicataire ou a  
de clarer le bien non adjuge  et a  dresser le 
proc`s-verbal de cette vente. 
Le proc`s-verbal est arrˆ te  au plus tard un jour 
franc apr`s clo ture de la vente. Il mentionne les 
nom et adresse du nouveau proprie taire 
de clare s par l'adjudicataire, l'identite  du 
vendeur, la de signation de l'objet ainsi que son 
prix constate  publiquement. 
Dans le de lai de quinze jours a  compter de la 
vente, le vendeur peut, par l'interme diaire de la 
socie te , vendre de gre  a  gre  les biens de clare s 
non adjuge s a  l'issue des ench`res. Cette 
transaction n'est pre ce de e d'aucune exposition 
ni publicite . Elle ne peut ˆ tre faite a  un prix 
infe rieur a  la derni`re ench`re porte e avant le 
retrait du bien de la vente ou, en l'absence 
d'ench`res, au montant de la mise a  prix. Le 
dernier enche risseur est pre alablement informe  
s'il est connu. Elle fait l'objet d'un acte annexe  
au proc`s-verbal de la vente. 
 

 

Article 10 
 

 

Les socie te s de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques tiennent jour par jour un 
registre en application des articles 321-7 et 321-
8 du code pe nal ainsi qu'un re pertoire sur lequel 
elles inscrivent leurs proc`s-verbaux. 
 

 

Article 11 
 

 

Chaque vente volontaire de meubles aux 
ench`res publiques donne lieu a  une publicite  
sous toute forme approprie e. 
Le prix de re serve est le prix minimal arrˆ te  avec 
le vendeur au-dessous duquel le bien ne peut 
ˆ tre vendu. Si le bien a e te  estime , ce prix ne 
peut ˆ tre fixe  a  un montant supe rieur a  
l'estimation la plus basse figurant dans la 
publicite , ou annonce e publiquement par la 
personne qui proc`de a  la vente et consigne e 
au proc`s-verbal. 
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Article 12 
 

 

Une socie te  de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques peut garantir au 
vendeur un prix d'adjudication minimal du bien 
propose  a  la vente qui est verse  en cas 
d'adjudication du bien. Si le bien a e te  estime , 
ce prix ne peut ˆ tre fixe  a  un montant supe rieur 
a  l'estimation mentionne e a  l'article 11. 
Cette faculte  n'est offerte qu'a  la socie te  qui a 
passe  avec un organisme d'assurance ou un 
e tablissement de cre dit un contrat aux termes 
duquel cet organisme ou cet e tablissement 
s'engage, en cas de de faillance de la socie te , a  
rembourser la diffe rence entre le montant 
garanti et le prix d'adjudication si le montant du 
prix garanti n'est pas atteint lors de la vente aux 
ench`res. 
 

 

Article 13 
 

Une socie te  de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques peut consentir au 
vendeur une avance sur le prix d'adjudication du 
bien propose  a  la vente. 
 

 

Article 14 
 

 

Les socie te s de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques sont responsables a  
l'e gard du vendeur et de l'acheteur de la 
repre sentation du prix et de la de livrance des 
biens dont elles ont effectue  la vente. Toute 
clause qui vise a  e carter ou a  limiter leur 
responsabilite  est re pute e non e crite. 
Le bien adjuge  ne peut ˆ tre de livre  a  l'acheteur 
que lorsque la socie te  en a percu le prix ou 
lorsque toute garantie lui a e te  donne e sur le 
paiement du prix par l'acque reur. 
A de faut de paiement par l'adjudicataire, apr`s 
mise en demeure reste e infructueuse, le bien 
est remis en vente a  la demande du vendeur sur 
folle ench`re de l'adjudicataire de faillant ; si le 
vendeur ne formule pas cette demande dans un 
de lai d'un mois a  compter de l'adjudication, la 
vente est re solue de plein droit, sans pre judice 
de dommages et inte rˆ ts dus par l'adjudicataire 
de faillant. 
Les fonds de tenus pour le compte du vendeur 
doivent ˆ tre verse s a  celui-ci au plus tard deux 
mois a  compter de la vente. 
 

 

 

 

Article 15 
 

 

1) Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 
2 500 000 F d'amende le fait de proce der ou de 
faire proce der a  une ou plusieurs ventes 
volontaires de meubles aux ench`res publiques 
:  
 

- si la socie te  qui organise la vente ne dispose 
pas de l'agre ment pre vu a  l'article 5, soit qu'elle 
n'en est pas titulaire, soit que son agre ment a 
e te  suspendu ou retire  a  titre temporaire ou 
de finitif ; 
- ou si le ressortissant d'un Etat membre de la 
Communaute  europe enne ou d'un Etat partie a  
l'accord sur l'Espace e conomique europe en qui 
organise la vente n'a pas proce de  a  la 
de claration pre vue a  l'article 24 ; 
- ou si la personne qui dirige la vente ne remplit 
pas les conditions pre vues a  l'article 8 ou est 
frappe e d'une interdiction a  titre temporaire ou 
de finitif de diriger de telles ventes.  
 

Les personnes physiques coupables de l'une 
des infractions aux dispositions pre vues au 
pre sent article encourent e galement les peines 
comple mentaires suivantes : 
 

- L'interdiction, pour une dure e de cinq ans au 
plus, d'exercer une fonction publique ou 
d'exercer l'activite  professionnelle ou sociale 
dans l'exercice ou a  l'occasion de l'exercice de 
laquelle l'infraction a e te  commise ; 
- L'affichage ou la diffusion de la condamnation 
prononce e dans les conditions pre vues par 
l'article 131-35 du code pe nal ; 
- La confiscation des sommes ou objets 
irre guli`rement recus par l'auteur de l'infraction, 
a  l'exception des objets susceptibles de 
restitution. 
 

2) Les personnes morales peuvent ˆ tre 
de clare es responsables pe nalement, dans les 
conditions pre vues par l'article 121-2 du code 
pe nal, des infractions de finies au pre sent article 
. Les peines encourues par les personnes 
morales sont : 
 

- L'amende, suivant les modalite s pre vues par 
l'article 131-38 du code pe nal ; 
- Pour une dure e de cinq ans au plus, les peines 
mentionne es aux 1), 2), 3), 4), 8) et 9) de l'article 
131-39 du code pe nal. L'interdiction mentionne e 
au 2) de l'article 131-39 du code pe nal porte sur 
l'activite  dans l'exercice ou a  l'occasion de 
l'exercice de laquelle l'infraction a e te  commise. 
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Article 16 
 

 

Le quatri`me aline a 2 de l'article 313-6 du code 
pe nal est comple te  par les mots : » ou d'une 
socie te  de ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques agre e e û. 
 

 

Article 17 
 

 

Les dispositions de l'article 29 de la loi no 73-
1193 du 27 de cembre 1973 d'orientation du 
commerce et de l'artisanat ne sont pas 
applicables aux locaux utilise s par les socie te s 
mentionne es a  l'article 2 de la pre sente loi. 
 

 

SECTION 2 
Le Conseil des ventes volontaires de 

meubles aux enche res publiques 
 

 

Article 18 
 

 

Il est institue  un Conseil des ventes volontaires 
de meubles aux ench`res publiques, dote  de la 
personnalite  morale. 
Le Conseil des ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques est charge  : 
 

1) D'agre er les socie te s de ventes volontaires de 
meubles aux ench`res publiques ainsi que les 
experts vise s au chapitre V ; 
2) D'enregistrer les de clarations des 
ressortissants des Etats mentionne s au chapitre 
II ; 
3) De sanctionner, dans les conditions pre vues 
a  l'article 22, les manquements aux lois, 
r`glements et obligations professionnelles 
applicables aux socie te s de ventes volontaires 
de meubles aux ench`res publiques, aux 
experts agre e s et aux ressortissants d'un Etat 
membre de la Communaute  europe enne ou d'un 
Etat partie a  l'accord sur l'Espace e conomique 
europe en exercant a  titre occasionnel l'activite  
de ventes volontaires de meubles aux ench`res 
publiques en France. 
 

La de cision du Conseil des ventes volontaires 
de meubles aux ench`res publiques qui refuse 
ou retire l'agre ment d'une socie te  ou d'un expert 
ou l'enregistrement de la de claration d'un 
ressortissant d'un Etat mentionne  au chapitre II 
doit ˆ tre motive e. 
 

 

 

Article 19 
 

 

Le Conseil des ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques et la Chambre nationale 
des commissaires-priseurs judiciaires assurent 
conjointement l'organisation de la formation 
professionnelle en vue de l'obtention de la 
qualification requise pour diriger les ventes. 
 

 

Article 20 
 

 

Le Conseil des ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques informe la Chambre 
nationale et les chambres des commissaires-
priseurs judiciaires, ainsi que les chambres 
de partementales des huissiers de justice et des 
notaires, des faits commis dans le ressort de 
celles-ci qui ont e te  porte s a  sa connaissance et 
qui porteraient atteinte a  la re glementation des 
ventes volontaires de meubles aux ench`res 
publiques. 
Les chambres de partementales des huissiers de 
justice et des notaires, la Chambre nationale et 
les chambres des commissaires-priseurs 
judiciaires proc`dent a  la mˆme information 
envers le Conseil des ventes volontaires de 
meubles aux ench`res publiques. 
 

 

Article 21 
 

 

Le Conseil des ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques comprend onze 
membres nomme s pour quatre ans par le garde 
des sceaux, ministre de la justice : 
- six personnes qualifie es ; 
- cinq repre sentants de professionnels, dont un 
expert. 
Le mandat des membres du conseil n'est 
renouvelable qu'une seule fois. 
Le pre sident est e lu par les membres du conseil 
en leur sein. 
Des supple ants sont de signe s en nombre e gal 
et dans les mˆmes formes. 
Un magistrat du parquet est de signe  pour 
exercer les fonctions de commissaire du 
Gouvernement aupr`s du Conseil des ventes 
volontaires de meubles aux ench`res publiques. 
Le financement du conseil est assure  par le 
versement de cotisations professionnelles 
acquitte es par les socie te s de ventes volontaires 
de meubles aux ench`res publiques et par les 
experts agre e s. Le montant de ces cotisations 
est fixe  par le conseil en fonction de l'activite  des 
assujettis. 
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Article 22 
 

 

Tout manquement aux lois, r`glements ou 
obligations professionnelles applicables aux 
socie te s de ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques, aux experts agre e s et aux 
personnes habilite es a  diriger les ventes en 
vertu du premier aline a de l'article 9 peut donner 
lieu a  sanction disciplinaire. La prescription est 
de trois ans a  compter du manquement. 
Le conseil statue par de cision motive e. Aucune 
sanction ne peut ˆ tre prononce e sans que les 
griefs aient e te  communique s au repre sentant 
le gal de la socie te , a  l'expert ou a  la personne 
habilite e a  diriger les ventes, que celui-ci ait e te  
mis a  mˆme de prendre connaissance du 
dossier et qu'il ait e te  entendu ou dâment 
appele . 
Les sanctions applicables aux socie te s de 
ventes volontaires de meubles aux ench`res 
publiques, aux experts agre e s et aux personnes 
habilite es a  diriger les ventes, compte tenu de la 
gravite  des faits reproche s, sont : 
l'avertissement, le blîme, l'interdiction d'exercice 
de tout ou partie de l'activite  a  titre temporaire 
pour une dure e qui ne peut exce der trois ans et 
le retrait de l'agre ment de la socie te  ou de 
l'expert ou l'interdiction de finitive de diriger des 
ventes. 
En cas d'urgence et a  titre conservatoire, le 
pre sident du conseil peut prononcer la 
suspension provisoire de l'exercice de tout ou 
partie de l'activite  d'une socie te  de ventes 
volontaires de meubles aux ench`res publiques, 
d'un expert agre e  ou d'une personne habilite e a  
diriger les ventes, pour une dure e qui ne peut 
exce der un mois, sauf prolongation de cide e par 
le conseil pour une dure e qui ne peut exce der 
trois mois. Il en informe sans de lai le conseil. 
 

 

Article 23 
 

 

Les de cisions du Conseil des ventes volontaires 
de meubles aux ench`res publiques et de son 
pre sident peuvent faire l'objet d'un recours 
devant la cour d'appel de Paris. Le recours peut 
ˆ tre porte  devant le premier pre sident de ladite 
cour statuant en re fe re . 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE II 
Libre prestation de services de l'activit´ de 

ventes volontaires de meubles aux enche res 
publiques par les ressortissants des Etats 

membres de la Communaut´ europ´enne et 
des Etats parties a l'accord sur l'Espace 

´conomique europ´en 
 

 

Article 24 
 

 

Les ressortissants d'un Etat membre de la 
Communaute  europe enne ou d'un Etat partie a  
l'accord sur l'Espace e conomique europe en qui 
exercent a  titre permanent l'activite  de ventes 
volontaires de meubles aux ench`res publiques 
dans l'un de ces Etats autre que la France 
peuvent accomplir, en France, cette activite  
professionnelle a  titre occasionnel. Cette activite  
ne peut ˆ tre accomplie qu'apr`s de claration faite 
au Conseil des ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques. La de claration est faite 
au moins trois mois avant la date de la premì re 
vente re alise e en France. Le conseil est informe  
des ventes suivantes un mois au moins avant 
leur re alisation. Il peut s'opposer, par de cision 
motive e, a  la tenue d'une de ces ventes. 
 

 

Article 25 
 

 

Les personnes exercant l'activite  de ventes 
volontaires de meubles aux ench`res publiques 
a  titre permanent dans leur pays d'origine font 
usage, en France, de leur qualite  exprime e dans 
la ou l'une des langues de l'Etat ou  elles sont 
e tablies, accompagne e d'une traduction en 
francais, ainsi que, s'il y a lieu, du nom de 
l'organisme professionnel dont elles rel̀ vent. 
 

 

Article 26 
 

 

Pour pouvoir exercer l'activite  de ventes 
volontaires de meubles aux ench`res publiques 
a  titre occasionnel, le ressortissant d'un Etat 
membre de la Communaute  europe enne ou d'un 
Etat partie a  l'accord sur l'Espace e conomique 
europe en doit justifier aupr`s du Conseil des 
ventes volontaires de meubles aux ench`res 
publiques qu'il est titulaire de l'un des diplo mes, 
titres ou habilitations pre vus a  l'article 8 ou, s'il 
s'agit d'une personne morale, qu'il comprend 
parmi ses dirigeants, ses associe s ou ses 
salarie s une personne remplissant cette 
condition. 
Il doit e galement apporter la preuve aupr`s du 
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conseil de l'existence d'un e tablissement dans 
son pays d'origine et de garanties de moralite  
professionnelle et personnelle. 
 

 

Article 27 
 

 

Les ressortissants d'un Etat membre de la 
Communaute  europe enne ou d'un Etat partie a  
l'accord sur l'Espace e conomique europe en sont 
tenus de respecter les r`gles re gissant l'activite  
de ventes volontaires de meubles aux ench`res 
publiques pre vues par la pre sente loi sans 
pre judice des obligations non contraires qui leur 
incombent dans l'Etat dans lequel ils sont 
e tablis. 
 

 

Article 28 
 

 

En cas de manquement aux dispositions du 
pre sent chapitre, les ressortissants des Etats 
membres de la Communaute  europe enne et des 
Etats parties a  l'accord sur l'Espace e conomique 
europe en sont soumis aux dispositions de 
l'article 22. Toutefois, les sanctions de 
l'interdiction temporaire de l'exercice et de 
l'activite  et du retrait de l'agre ment sont 
remplace es par les sanctions de l'interdiction 
temporaire ou de finitive d'exercer en France 
l'activite  de ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques. 
En cas de sanction, le Conseil des ventes 
volontaires de meubles aux ench`res publiques 
en avise l'autorite  compe tente de l'Etat d'origine. 
 

 

CHAPITRE III 
Les pris´es et ventes judiciaires de meubles 

aux enche res publiques 
 

 

Article 29 
 

 

Sont judiciaires au sens de la pre sente loi les 
ventes de meubles aux ench`res publiques 
prescrites par la loi ou par de cision de justice, 
ainsi que les prise es correspondantes. 
Les titulaires d'un office de commissaire-priseur 
dont le statut est fixe  par l'ordonnance no 45-
2593 du 2 novembre 1945 relative au statut des 
commissaires-priseurs prennent le titre de 
commissaires-priseurs judiciaires. Ils ont, avec 
les autres officiers publics ou ministe riels et les 
autres personnes le galement habilite es, seuls 
compe tence pour organiser et re aliser les 
ventes judiciaires de meubles aux ench`res 
publiques, et faire les inventaires et prise es 

 

 

CHAPITRE IV 
Dispositions communes aux ventes 

volontaires et aux ventes judiciaires de 
meubles aux enche res publiques 

 

 

Article 30 
 

 

Les socie te s de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques et les officiers publics 
ou ministe riels compe tents pour proce der aux 
ventes judiciaires et volontaires engagent leur 
responsabilite  au cours ou a  l'occasion des 
ventes de meubles aux ench`res publiques, 
conforme ment aux r`gles applicables a  ces 
ventes. 
Les clauses qui visent a  e carter ou a  limiter leur 
responsabilite  sont interdites et re pute es non 
e crites. 
Les actions en responsabilite  civile engage es a  
l'occasion des prise es et des ventes volontaires 
et judiciaires de meubles aux ench`res 
publiques se prescrivent par dix ans a  compter 
de l'adjudication ou de la prise e. 
 

 

CHAPITRE V 
Des experts agr´´s par le Conseil des ventes 

volontaires de meubles aux enche res 
publiques 

 

 

Article 31 
 

 

Les experts auxquels peuvent avoir recours les 
socie te s de ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques, les huissiers de justice, les 
notaires et les commissaires-priseurs judiciaires 
peuvent ˆ tre agre e s par le Conseil des ventes 
volontaires de meubles aux ench`res publiques. 
Le conseil e tablit une liste des experts agre e s 
dans chaque spe cialite . 
 

 

Article 32 
 

 

Tout expert agre e  doit ˆ tre inscrit dans l'une des 
spe cialite s dont la nomenclature est e tablie par 
le Conseil des ventes volontaires de meubles 
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aux ench`res publiques. 
Nul ne peut l'ˆ tre dans plus de deux spe cialite s, 
a  moins qu'il ne s'agisse de spe cialite s 
connexes aux pre ce dentes dont le nombre ne 
peut ˆ tre supe rieur a  deux. 
 

 

Article 33 
 

 

Tout expert agre e  est tenu de contracter une 
assurance garantissant sa responsabilite  
professionnelle. 
Il est solidairement responsable avec 
l'organisateur de la vente pour ce qui rel`ve de 
son activite . 
 

 

Article 34 
 

 

Toute personne inscrite sur la liste pre vue a  
l'article 31 ne peut faire e tat de sa qualite  que 
sous la de nomination d'» expert agre e  par le 
Conseil des ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques û. 
Cette de nomination doit ˆ tre accompagne e de 
l'indication de sa ou ses spe cialite s. 
 

 

Article 35 
 

Le fait, pour toute personne ne figurant pas sur 
la liste pre vue a  l'article 31, d'user de la 
de nomination mentionne e a  cet article , ou d'une 
de nomination pre sentant une ressemblance de 
nature a  causer une me prise dans l'esprit du 
public, est puni des peines pre vues par l'article 
433-17 du code pe nal. 
 

 

Article 36 
 

 

Le Conseil des ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques peut prononcer le retrait 
de l'agre ment d'un expert en cas d'incapacite  
le gale, de faute professionnelle grave, de 
condamnation pour faits contraires a  l'honneur, 
a  la probite  ou aux bonnes moeurs. 
 

Article 37 
 

 

Un expert agre e  ne peut estimer ni mettre en 
vente un bien lui appartenant ni se porter 
acque reur directement ou indirectement pour 
son propre compte d'un bien dans les ventes 
aux ench`res publiques auxquelles il apporte 
son concours. 
 

 

CHAPITRE VI 
L'indemnisation 

 

 

Article 38 
 

 

Les commissaires-priseurs sont indemnise s en 
raison du pre judice subi du fait de la 
de pre ciation de la valeur pe cuniaire de leur droit 
de pre sentation re sultant de la suppression du 
monopole confe re  jusqu'a  l'entre e en vigueur de 
la pre sente loi a  ces officiers ministe riels dans le 
domaine des ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques. 
 

 

Article 39 
 

 

La valeur de l'office, limite e a  l'activite  des 
ventes volontaires, est calcule e : 
- en prenant pour base la somme de la recette 
nette moyenne au cours des cinq derniers 
exercices dont les re sultats seraient connus de 
l'administration fiscale a  la date de la 
promulgation de la pre sente loi et de trois fois le 
solde moyen d'exploitation de l'office au cours 
des mˆmes exercices ; 
- en affectant cette somme d'un coefficient de 
0,5 pour les offices du ressort des compagnies 
de commissaires-priseurs autres que celle de 
Paris et de 0,6 pour les offices du ressort de la 
compagnie des commissaires-priseurs de Paris ; 
- en ajoutant a  ce re sultat la valeur nette des 
immobilisations corporelles, autres que les 
immeubles, inscrite au bilan du dernier exercice 
clos a  la date d'entre e en vigueur de la pre sente 
loi ; 
- en multipliant le total ainsi obtenu par le 
rapport du chiffre d'affaires moyen de l'office 
correspondant aux ventes volontaires au cours 
des cinq derniers exercices dont les re sultats 
seraient connus de l'administration fiscale a  la 
date de la promulgation de la pre sente loi sur le 
chiffre d'affaires global moyen de l'office au 
cours des mˆmes exercices. 
La recette nette est e gale a  la recette encaisse e 
par l'office, retenue pour le calcul de l'imposition 
des be ne fices, diminue e des de bours paye s 
pour le compte des clients et des honoraires 
re troce de s. 
Le solde d'exploitation est e gal aux recettes 
totales retenues pour le calcul de l'imposition 
des be ne fices, augmente es des frais financiers 
et des pertes diverses et diminue es du montant 
des produits financiers, des gains divers et de 
l'ensemble des de penses ne cessite es pour 
l'exercice de la profession, telles que retenues 
pour le calcul de l'imposition des be ne fices en 
application des articles 93 et 93 A du code 
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ge ne ral des impo ts. 
Les donne es utilise es sont celles qui figurent sur 
la de claration fiscale annuelle et dans la 
comptabilite  de l'office. 
 

 

Article 40 
 

 

Le pre judice subi du fait de la de pre ciation de la 
valeur pe cuniaire du droit de pre sentation est 
fixe  a  50 % de la valeur de termine e a  l'article 39. 
L'indemnisation correspondante peut ˆ tre 
augmente e ou diminue e de 20 % au plus par la 
commission pre vue a  l'article 45 en fonction de 
la situation particulì re de chaque office et de 
son titulaire. 
 

 

Article 41 
 

 

A l'expiration d'un de lai de trois ans a  compter 
de l'entre e en vigueur de la pre sente loi, les 
huissiers de justice et les notaires sont 
indemnise s s'ils apportent la preuve d'avoir subi 
dans le secteur des ventes volontaires un 
pre judice anormal et spe cial du fait de la 
pre sente loi. La demande est porte e devant la 
commission pre vue a  l'article 45. 
 

Article 42  
 

 

Il est institue , dans les conditions fixe es par la loi 
de finances, un fonds d'indemnisation charge  du 
paiement des indemnite s dues aux 
commissaires-priseurs et de celles dues, en 
application de l'article 41, aux autres officiers 
publics ou ministe riels proce dant a  des ventes 
aux ench`res publiques, ainsi que des 
indemnite s dues aux salarie s licencie s dans les 
conditions pre vues a  l'article 49. 
 

 

Article 43 
 

 

La demande d'indemnite  doit ˆ tre pre sente e par 
les commissaires-priseurs dans le de lai de deux 
ans a  compter de la publication du de cret en 
Conseil d'Etat pre vu a  l'article 66. L'indemnite  
est verse e dans les six mois suivant le de po t de 
la demande. Ce versement est subordonne , 
d'une part, a  la production d'une attestation 
d'assurance couvrant la responsabilite  encourue 
par le commissaire-priseur a  l'occasion de 
l'exercice des ventes volontaires a  compter de 
son entre e en fonctions et au plus pour les dix 
anne es ante rieures a  la promulgation de la 
pre sente loi et, d'autre part, a  la production d'un 

 

 

Article 44 
 

 

Lorsqu'une socie te  est titulaire d'un office de 
commissaires-priseurs, l'indemnite  mentionne e 
a  l'article 38 est verse e a  la socie te  dans les 
conditions pre vues a  l'article 43. Elle la re partit 
entre les associe s en proportion de leurs droits 
dans la socie te . 
 

 

Article 45 
 

 

Les demandes d'indemnisation sont porte es 
devant une commission nationale pre side e par 
un membre du Conseil d'Etat et comprenant, en 
outre, en nombre e gal, d'une part, des 
repre sentants des professionnels et, d'autre 
part, des fonctionnaires de signe s par le garde 
des sceaux, ministre de la justice. 
La commission e value le montant de 
l'indemnisation, conforme ment aux r`gles 
pre vues par les articles 38 a  41. 
La commission e tablit un rapport annuel sur le 
de roulement de l'indemnisation et l'e quilibre 
financier du fonds. 
Les de cisions de la commission peuvent faire 
l'objet d'un recours devant le Conseil d'Etat. 
 

 

CHAPITRE VII 
Dispositions fiscales 

 

 

Article 46 
 

 

Il est cre e  une Compagnie des commissaires-
priseurs judiciaires de Paris, comportant la 
chambre de discipline actuellement attache e a  
la Compagnie des commissaires-priseurs de 
Paris. 
La Compagnie des commissaires-priseurs de 
Paris est transforme e en socie te  anonyme. 
Cette transformation n'entraıne pas cre ation 
d'une personne morale nouvelle. 
 

 

CHAPITRE VIII 
Dispositions diverses et transitoires 

 

 

Article 47 
 

 

Dans le du 3) de l'article L. 122-5 du code de la 
proprie te  intellectuelle : 
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1- Les mots : » aux ench`res publiques û sont 
remplace s par le mot : » judiciaire û ; 
2- Les mots : » par un officier public ou 
ministe riel û sont supprime s ; 
3- Les mots : » qu'il met û sont remplace s par 
le mot : » mis û. 
 

 

Article 48 
 

 

Les dispositions des articles L. 321-1 et 
suivants du code du travail s'appliquent dans 
les cas de licenciement pour motif e conomique 
survenant en conse quence directe de l'entre e 
en vigueur de la pre sente loi. 
La priorite  de re embauchage pre vue a  l'article 
L. 321-14 du mˆme code s'e tend aux socie te s 
de ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques au sein desquelles l'ancien 
employeur est devenu dirigeant ou associe . 
 

 

Article 49 
 

En cas de licenciement pour motif e conomique 
survenant en conse quence directe de l'entre e 
en vigueur de la pre sente loi, les indemnite s de 
licenciement dues par les commissaires-
priseurs sont calcule es a  raison d'un mois de 
salaire par anne e d'anciennete  dans la 
profession, dans la limite de trente mois. Elles 
sont verse es directement aux be ne ficiaires par 
le fonds d'indemnisation institue  par l'article 42 
lorsque le licenciement intervient dans le de lai 
de deux ans a  compter de la promulgation de 
la pre sente loi. 
Toutefois, lorsqu'il est proce de  a  un 
licenciement e conomique alors que le 
commissaire-priseur poursuit son activite  de 
ventes volontaires au sein d'une socie te  de 
ventes volontaires de meubles aux ench`res 
publiques, les indemnite s verse es par le fonds 
sont de duites de l'indemnite  due a  ce 
commissaire-priseur. 
Les dispositions du premier aline a sont 
applicables aux indemnite s de licenciement 
pour motif e conomique dues, en conse quence 
directe de l'entre e en vigueur de la pre sente 
loi, par les compagnies re gionales de 
commissaires-priseurs ou la Chambre 
nationale des commissaires-priseurs, ainsi que 
par toute socie te  dont le capital est de tenu en 
majorite  par des commissaires-priseurs ou qui 
salarie des personnes travaillant au sein d'un 
office de commissaires-priseurs. Ces 
indemnite s sont dues aux personnes 
employe es directement par elles au jour de la 
promulgation de la pre sente loi et licencie es 
dans un de lai de deux ans a  compter de cette 

 

 

Article 50 
 

A titre transitoire, la convention collective 
nationale re glant les rapports entre les 
commissaires-priseurs et leur personnel ainsi 
que les avenants a  ladite convention sont 
applicables a  l'ensemble du personnel salarie  
des nouvelles socie te s de ventes volontaires 
de meubles aux ench`res publiques, dans les 
conditions pre vues par les articles L. 132-7 et 
L. 132-8 du code du travail. 
La classification du personnel est faite, a  
de faut d'accords particuliers, par re fe rence aux 
classifications de finies dans la convention 
collective mentionne e a  l'aline a pre ce dent. 
Le personnel des socie te s de ventes 
volontaires de meubles aux ench`res 
publiques qui e tait au service des 
commissaires-priseurs devenus dirigeants ou 
associe s de ces socie te s commerciales 
continue a  be ne ficier, dans ses relations avec 
son employeur, d'avantages individuels au 
moins e quivalents a  ceux dont il be ne ficiait en 
vertu de la convention collective re glant les 
rapports entre les commissaires-priseurs et 
leur personnel. 
 

 

Article 51 
 

Les socie te s de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques sont dispense es de 
l'autorisation administrative pre vue a  l'article L. 
631-7 du code de la construction et de 
l'habitation pour proce der a  des changements 
d'affectation de leurs locaux dans un de lai de 
cinq ans a  compter de la promulgation de la 
pre sente loi. 
 

 

Article 52 
 

Les actions en responsabilite  civile engage es a  
l'occasion des ventes volontaires et judiciaires 
de meubles aux ench`res publiques, ainsi que 
des expertises correspondantes et des prise es, 
en cours a  la date de promulgation de la 
pre sente loi, se prescrivent par dix ans a  
compter de cette date, a  moins que la 
prescription ne soit acquise selon les r`gles 
applicables ante rieurement avant ce de lai. 
 

 

 

 



A C T O B A  
La lettre juridique des Me dias et des re seaux de Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  

Article 53 
 

Pendant un de lai de deux ans a  compter de la 
date de promulgation de la pre sente loi, les 
ventes volontaires de meubles aux ench`res 
publiques pourront ˆ tre organise es et re alise es 
concurremment par les commissaires-priseurs 
en fonctions a  cette mˆme date et par les 
socie te s de forme commerciale mentionne es a  
l'article 2. 
 

 

Article 54 
 

Les personnes ayant subi avec succ`s 
l'examen d'aptitude a  la profession de 
commissaire-priseur remplissent la condition 
de qualification mentionne e a  l'article 8. 
 

 

Article 55 
 

Les commissaires-priseurs qui c`dent leur 
activite  de ventes judiciaires de meubles aux 
ench`res publiques sans cre er de socie te  de 
ventes volontaires aux ench`res publiques 
peuvent, sur leur demande pre sente e dans un 
de lai de trois ans a  compter de l'entre e en 
vigueur de la pre sente loi, acce der aux 
professions de greffier de tribunal de 
commerce ou d'huissier de justice ou de 
mandataire judiciaire a  la liquidation des 
entreprises. 
Un de cret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application du pre sent article , notamment en 
ce qui concerne les dispenses, totales ou 
partielles, de diplo mes et de formation 
professionnelle. 
 

 

Article 56 
 

Une socie te  titulaire d'un office de 
commissaire-priseur peut ˆ tre dissoute si l'un 
ou plusieurs de ses membres constituent des 
socie te s diffe rentes de ventes volontaires de 
meubles aux ench`res publiques. A la 
demande de tous les associe s, l'un des 
commissaires-priseurs est nomme  dans l'office 
dont la socie te  dissoute e tait titulaire, le ou les 
autres commissaires-priseurs dans un ou 
plusieurs offices cre e s a  la mˆme re sidence. 
Dans ce cas, l'article 1-3 de l'ordonnance du 26 
juin 1816 qui e tablit, en exe cution de la loi du 
28 avril 1816, des commissaires-priseurs dans 
les villes chefs-lieux d'arrondissement, ou qui 
sont le si`ge d'un tribunal de grande instance, 
et dans celles qui, n'ayant ni sous-pre fecture ni 
tribunal, renferment une population de cinq 

 

 

Article 57 
 

Les offices au sein desquels est exerce e 
l'activite  de ventes judiciaires appartenant a  
des commissaires-priseurs îge s de plus de 
soixante-cinq ans au jour de l'entre e en vigueur 
de la pre sente loi et qui, faute d'avoir trouve  un 
successeur, n'ont pu, dans le de lai d'un an a  
compter de cette date, exercer leur droit de 
pre sentation, sont de clare s vacants sur la 
demande de leur titulaire. 
 

 

Article 58 
 

Les ventes en gros de marchandises aux 
ench`res publiques continuent a  ˆ tre faites par 
le minist`re des courtiers de marchandises 
assermente s dans les cas, conditions et 
formes indique s par les lois et r`glements en 
vigueur. 
Les ventes aux ench`res publiques de 
meubles appartenant a  l'Etat de finies a  l'article 
L. 68 du code du domaine de l'Etat, ainsi que 
toutes les ventes de biens meubles effectue es 
en la forme domaniale dans les conditions 
pre vues a  l'article L. 69 du mˆme code, 
continuent d'ˆ tre faites selon les modalite s 
pre vues par ces articles . Toutefois, par 
de rogation aux dispositions des articles L. 68, 
L. 69 et L. 70 du mˆme code, ces ventes 
peuvent e galement ˆ tre faites avec publicite  et 
concurrence, pour le compte de l'Etat, par les 
socie te s de ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques dans les conditions 
pre vues par la pre sente loi. 
Les ventes de meubles aux ench`res 
publiques relevant du code des douanes 
continuent d'ˆ tre faites selon les modalite s 
pre vues par le mˆme code. Toutefois, par 
de rogation aux dispositions du code des 
douanes, ces ventes peuvent e galement ˆ tre 
faites avec publicite  et concurrence, pour le 
compte de l'Etat, par les socie te s de ventes 
volontaires de meubles aux ench`res 
publiques dans les conditions pre vues par la 
pre sente loi. 
 

 

Article 59 
 

L'article 37 de la loi du 31 de cembre 1921 
portant fixation du budget ge ne ral de l'exercice 
1922 est ainsi re dige  : 
 

» Art. 37. - L'Etat peut exercer, sur toute vente 
publique d'oeuvres d'art ou sur toute vente de 
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gre  a  gre  d'oeuvres d'art re alise e dans les 
conditions pre vues par le dernier aline a de 
l'article 9 de la loi no 2000-642 du 10 juillet 
2000 portant re glementation des ventes 
volontaires de meubles aux ench`res 
publiques, un droit de pre emption par l'effet 
duquel il se trouve subroge  a  l'adjudicataire ou 
a  l'acheteur. 
» La de claration faite par le ministre charge  de 
la culture, qu'il entend e ventuellement user de 
son droit de pre emption, est formule e, a  l'issue 
de la vente, entre les mains de l'officier public 
ou ministe riel dirigeant les adjudications ou de 
la socie te  habilite e a  organiser la vente 
publique ou la vente de gre  a  gre . 
» L'officier public ou ministe riel charge  de 
proce der a  la vente publique des biens 
mentionne s au premier aline a ou la socie te  
habilite e a  organiser une telle vente en donne 
avis au ministre charge  de la culture au moins 
quinze jours a  l'avance, avec toutes indications 
utiles concernant lesdits biens. L'officier public 
ou ministe riel ou la socie te  informe en mˆme 
temps le ministre du jour, de l'heure et du lieu 
de la vente. L'envoi d'un catalogue avec 
mention du but de cet envoi peut tenir lieu 
d'avis. La socie te  habilite e a  proce der a  la 
vente de gre  a  gre  des biens mentionne s au 
premier aline a notifie sans de lai la transaction 
au ministre charge  de la culture, avec toutes 
indications utiles concernant lesdits biens. 
» La de cision du ministre doit intervenir dans le 
de lai de quinze jours apr`s la vente publique 
ou apr`s la notification de la transaction de gre  
a  gre . 
» L'Etat peut e galement exercer ce droit de 
pre emption a  la demande et pour le compte 
des collectivite s territoriales. û 
 

 

Article 60 
 

Au premier aline a de l'article 19 de la loi no 79-
18 du 3 janvier 1979 sur les archives, apr`s les 
mots : » Tout officier public ou ministe riel 
charge  de proce der a  la vente publique 
d'archives prive es û, sont inse re s les mots : » 
ou toute socie te  habilite e a  organiser une telle 
vente û. 
 

 

Article 61 
 

Les tribunaux civils sont seuls compe tents pour 
connaıtre des actions en justice relatives aux 
activite s de ventes dans lesquelles est partie 
une socie te  de ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques constitue e 
conforme ment a  la pre sente loi. Toute clause 
contraire est re pute e non e crite. Ne anmoins, 

 

 

Article 62 
 

Sont abroge s : 
 

- la loi du 27 Vento se an IX portant 
e tablissement de quatre-vingts commissaires-
priseurs vendeurs de meubles a  Paris ; 
- l'article 89 de la loi du 28 avril 1816 sur les 
finances ; 
- les deuxi`me, troisi`me et quatri`me aline as 
de l'article 1er de la loi du 25 juin 1841 portant 
re glementation des ventes aux ench`res 
publiques. 
 

 

Article 63 
 

I. - L'article 871 du code ge ne ral des impo ts est 
comple te  par les mots : » , ou par des socie te s 
de ventes volontaires de meubles aux 
ench`res publiques agre e es û. 
II. - Le deuxi`me aline a de l'article 873 du 
mˆme code est comple te  par les mots : » ou la 
personne habilite e a  diriger la vente û. 
 

 

Article 64 
 

I. - Dans l'avant-dernier aline a (3) de l'article 
1er de la loi du 1er juin 1924 portant 
introduction des lois commerciales francaises 
dans les de partements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, apr`s les mots : » Les 
fonctions attribue es aux commissaires-priseurs 
û, est inse re  le mot : » judiciaires û. 
II. - Les huissiers de justice et les notaires 
exercant dans ces de partements les fonctions 
attribue es aux commissaires-priseurs 
be ne ficient des dispositions de l'article 41 de la 
pre sente loi. 
 

Article 65 
 

Dans l'ordonnance du 26 juin 1816 pre cite e et 
l'ordonnance no 45-2593 du 2 novembre 1945 
pre cite e, les mots : » commissaire(s)-priseur(s) 
û sont remplace s par les mots : » 
commissaire(s)-priseur(s) judiciaire(s) û. 
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Article 66 
 

Un de cret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application de la pre sente loi et notamment : 
le re gime du cautionnement pre vu a  l'article 6, 
les conditions d'information du conseil des 
ventes volontaires de meubles aux ench`res 
publiques lorsque l'exposition ou la vente n'a 
pas lieu dans les locaux vise s dans la premi`re 
phrase de l'article 7, les mentions devant 
figurer sur la publicite  pre vue a  l'article 11, les 
modalite s d'organisation et de fonctionnement 
du conseil des ventes volontaires de meubles 
aux ench`res publiques, les conditions 
d'agre ment des experts par le conseil, la 
composition de la Commission nationale 
pre vue a  l'article 45, les conditions dans 
lesquelles la compagnie des commissaires-
priseurs de Paris est transforme e en socie te  
anonyme. 
 

La pre sente loi sera exe cute e comme loi de 
l'Etat. 

Fait a  Paris, le 10 juillet 2000. 

 


